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APRÈS ART. 1ER TER N° 158

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE (LOI ORGANIQUE) - (N° 105) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 158

présenté par
Mme Duby-Muller, M. Saddier, M. Jean-Pierre Vigier, Mme Bazin-Malgras, M. Brun, M. Furst, 

Mme Trastour-Isnart, M. Cinieri, M. Abad, Mme Meunier, Mme Dalloz, Mme Le Grip, M. Breton 
et M. Boucard

----------

APRÈS L'ARTICLE 1ER TER, insérer la division et l'intitulé suivants:

« Titre 1er ter

« Disposition relative à la procédure parlementaire

« Article

« La loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l’application des articles 34-1, 39 et 44 
de la Constitution est ainsi modifiée :

1° Au début de l’article 8, est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les projets de loi font l’objet d’une consultation en ligne via internet, ouverte, libre et inclusive, 
en amont de leur examen par le Parlement. » ;

2° Après le chapitre II, est inséré un chapitre II bis ainsi rédigé :

« Chapitre II bis. – Dispositions relatives à la présentation des propositions de loi prises en vertu de 
l’article 39 de la Constitution

« Art. 12 bis. – Les propositions de loi font l’objet d’une consultation en ligne via internet, ouverte, 
libre et inclusive, en amont de leur examen par le Parlement. »
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement reprend la proposition de loi généralisant la consultation publique en ligne, par 
internet, sur les textes de loi avant leur examen par le Parlement, déposée en avril 2016 par le 
député Patrice Martin Lalande.

Le projet de loi pour une République numérique a été précurseur sur cette méthode : en amont de 
son examen, en septembre 2015, le texte a été mis en ligne sur une plateforme, et soumis à la 
consultation citoyenne pendant 3 semaines. Près de 21 000 citoyens ont pu participer, 
8 500 contributions ont été déposées, et le texte de loi a pu être enrichi de plusieurs articles et 
amendé. C’est d’ailleurs ce que pratique la Commission européenne sur divers sujets.

Aujourd’hui, le numérique doit être davantage valorisé par nos institutions comme étant un 
formidable outil pour les moderniser, et permettre une démocratie plus directe, ouverte, simplifiée, 
réactive et contemporaine. Le digital peut représenter une vraie opportunité pour nos concitoyens, 
en mobilisant l’innovation, l’intelligence collective, la co-création sur les texte de lois. Il doit leur 
permettre de devenir eux même acteurs directs de leurs institutions, et c’est l’objectif de cet 
amendement.Internet représente aujourd’hui un outil efficace pour renforcer la confiance de nos 
concitoyens dans l’action publique.

Cette consultation permettrait :

– une meilleure prise en compte, chaque fois qu’elle est justifiée, de l’expression du point de vue et 
de l’expertise des citoyens internautes dans la « co-construction » des lois ;

– un enrichissement et une validation des débats que provoquent certains de ces textes en amont de 
la discussion parlementaire ;

– une transparence accrue du processus d’élaboration des normes.
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ART. 8 BIS N° 146

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE (LOI ORGANIQUE) - (N° 105) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 146

présenté par
M. Gosselin, M. Jacob, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, Mme Bazin-Malgras, 

Mme Beauvais, Mme Bonnivard, M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
M. Breton, M. Brochand, M. Brun, M. Carrez, M. Cattin, M. Cherpion, M. Cinieri, M. Ciotti, 

M. Cordier, Mme Corneloup, M. Cornut-Gentille, Mme Dalloz, M. Dassault, M. de Ganay, M. de 
la Verpillière, M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Descoeur, M. Di Filippo, M. Dive, M. Door, 
Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, 

M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, M. Goasguen, M. Grelier, Mme Guion-
Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Kamardine, Mme Kuster, Mme Lacroute, 
M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, M. Lorion, Mme Louwagie, 

M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, 
M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, 
M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, 

M. Rolland, M. Saddier, M. Schellenberger, M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, 
M. Taugourdeau, M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, M. Verchère, 

M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth
----------

ARTICLE 8 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement revient sur la suppression des missions temporaires confiées aux parlementaires 
par le Gouvernement.

La suppression de ces missions ne se justifie pas et reviendrait à affaiblir encore davantage les 
prérogatives des parlementaires et donc le pouvoir législatif.

Ces missions ne constituent pas une atteinte à la séparation des pouvoirs, elles sont encadrées et 
permettent au Gouvernement de s’appuyer sur l’expertise des parlementaires qui effectuent un 
travail utile en toute indépendance.
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AVANT ART. 9 N° 34

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE (LOI ORGANIQUE) - (N° 105) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 34

présenté par
M. Saddier, Mme Duby-Muller et Mme Bonnivard

----------

AVANT L'ARTICLE 9

Rédiger ainsi l’intitulé du chapitre III :

« Soutien à l’investissement des communes, de leurs groupements et des associations ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9, tel qu’issu des débats au sein de la commission des lois de notre Assemblée, a 
réintroduit la suppression « sèche » de la réserve parlementaire.

Or, la réserve parlementaire est un outil de soutien financier, à disposition des parlementaires, 
indispensable pour les collectivités territoriales et les associations. Sa suppression pure et simple 
pénalisera inévitablement les associations ainsi que les petites communes situées en zone rurale ou 
en zone de montagne.

Les crédits ainsi affectés aux collectivités et aux associations font l’objet d’un encadrement, d’une 
vérification et d’un contrôle des dossiers par les ministères concernés. Depuis 2014, la réserve 
parlementaire est également totalement transparente et publique par la mise en ligne du nom du 
bénéficiaire, du montant et de la nature de la subvention, ainsi que du programme et de l’action 
budgétaire sur lesquels les subventions ont été créditées en loi de finances.

C’est pourquoi, le présent amendement a pour objet d’inscrire dans la loi organique relative aux 
finances (LOLF) un dispositif de soutien parlementaire aux communes, à leurs groupements et aux 
associations sous la forme d’une dotation au sein de la mission prévue par l’article 7 de la LOLF qui 
comporte déjà une dotation pour dépenses accidentelles et pour dépenses imprévisibles, et une 
dotation pour mesures générales en matière de rémunérations et d’en préciser les modalités 
d’attribution.
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Ce nouveau dispositif serait totalement encadré et comporte d’importantes garanties en matière de 
transparence :

- chaque année, le bureau de chaque assemblée transmettrait au Gouvernement, avant la discussion 
du projet de loi de finances, une liste de projets ayant vocation à être soutenus, liste qui serait 
publiée en open data. La publication de la liste « en amont » permettrait notamment de prévenir et 
de traiter tout éventuel conflit d’intérêts ;

- ces projets devraient respecter six critères précis, notamment en ce qui concerne leur nature 
(investissement matériel ou immatériel et caractère exceptionnel ou projets liés à l’objet des 
associations potentiellement bénéficiaires) et leur finalité (mise en œuvre d’une politique d’intérêt 
général ou d’actions associatives) ;

- le Gouvernement vérifierait que ces projets respectent les critères précités ; il pourrait les faire 
bénéficier de la dotation dont il aura lui-même proposé le montant dans le projet de loi de finances ;

- avant le 31 mai de chaque année, le Gouvernement publierait en open data la liste des projets 
ayant bénéficié, au cours du précédent exercice, du présent dispositif.

Au total, le dispositif serait donc soumis à un triple mécanisme de transparence (avant le vote du 
budget, pendant la procédure budgétaire et lors de l’exécution de la dépense).

Par ailleurs, le mécanisme proposé prend également en compte les spécificités des députés et 
sénateurs des Français établis hors de France pour qui la « suppression sèche » de la réserve 
parlementaire ne leur permettra pas de continuer à soutenir les actions scolaires, d’aide sociale, 
actions culturelles et de promotion de la francophonie, et actions de développement économique de 
la France.
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ART. 9 N° 33

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE (LOI ORGANIQUE) - (N° 105) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 33

présenté par
M. Saddier, Mme Duby-Muller et Mme Bonnivard

----------

ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9, tel qu’issu des débats au sein de la commission des lois de notre Assemblée, a 
réintroduit la suppression « sèche » de la réserve parlementaire. 

Or, la réserve parlementaire est un outil de soutien financier, à disposition des parlementaires, 
indispensable pour les collectivités territoriales et les associations. Sa suppression pure et simple 
pénalisera inévitablement les associations ainsi que les petites communes situées en zone rurale ou 
en zone de montagne.

Les crédits ainsi affectés aux collectivités et aux associations font l'objet d'un encadrement, d'une 
vérification et d'un contrôle des dossiers par les ministères concernés. Depuis 2014, la réserve 
parlementaire est également totalement transparente et publique par la mise en ligne du nom du 
bénéficiaire, du montant et de la nature de la subvention, ainsi que du programme et de l’action 
budgétaire sur lesquels les subventions ont été créditées en loi de finances.

C’est pourquoi, le présent amendement vise à supprimer l’article 9 et à maintenir le dispositif actuel 
de la réserve parlementaire, d’autant plus que la rédaction actuelle de l’article 9 ne donne aucune 
garantie quant à la réallocation des crédits aux collectivités locales.
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ART. 9 N° 121

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE (LOI ORGANIQUE) - (N° 105) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 121

présenté par
M. Saddier et Mme Duby-Muller

----------

ARTICLE 9

Rédiger ainsi cet article :

« I. – Le chapitre II du titre II de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances est ainsi modifié :

« 1° Le I de l’article 7 est ainsi modifié :

« a) À la seconde phrase du troisième alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois » ;

« b) Après le 2°, est inséré un 3° ainsi rédigé :

« 3° Une dotation de soutien à l’investissement des communes, de leurs groupements et des 
associations. » ;

« 2° Au premier alinéa de l’article 11, après le mot : « imprévisibles », sont insérés les mots : « et 
sur la dotation de soutien à l’investissement des communes, de leurs groupements et des 
associations. » ;

« 3° Après le même article, est inséré un article 11-1 ainsi rédigé :

« Art. 11-1 – I. – Chaque année, le bureau de chaque assemblée adresse au Gouvernement la liste 
des projets que les députés et les sénateurs proposent pour soutenir l’investissement des communes, 
de leurs groupements et des associations pour l’exercice suivant.

« Ces projets répondent aux critères cumulatifs suivants :

« 1° Ils correspondent à la réalisation de projets d’investissement matériel ou immatériel des 
communes, de leurs groupements ainsi que de leurs établissements publics, ou à des projets liés à 
l’objet des associations bénéficiaires ;
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« 2° Ils ne présentent pas de caractère permanent ;

« 3° Ils permettent la mise en œuvre d’une politique d’intérêt général ou d’actions associatives ;

« 4° Les fonds qu’il est envisagé de verser n’excèdent pas la moitié du montant total du projet 
concerné et le plafond de 20 000 € ;

« 5° Un même projet ne peut être proposé par plusieurs députés ou sénateurs ;

« 6° Leur délai prévisionnel est égal ou inférieur à sept ans.

« Cette liste précise, pour chaque projet proposé, le nom de l’éventuel bénéficiaire, le montant 
proposé, la nature du projet à financer et le nom du membre du Parlement à l’origine de cette 
proposition. Chaque assemblée la publie dans un format ouvert, aisément réutilisable et exploitable 
par un système de traitement automatisé.

« II. – Avant le 31 mai de chaque année, le Gouvernement publie la liste des projets ayant bénéficié, 
au cours du précédent exercice, de la dotation prévue au I. Elle est publiée dans les conditions 
prévues au dernier alinéa du même I.

« III. – Le présent article est applicable aux projets que les députés et les sénateurs proposent pour 
répondre aux besoins d’investissement des établissements français d’enseignement à l’étranger et 
des organismes publics et privés qui concourent aux actions de soutien et d’accompagnement aux 
Français établis hors de France en matière scolaire, de bienfaisance et de solidarité, et en matière de 
développement culturel, ainsi que de développement économique de la France. »

« II. – Le 9° de l’article 54 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances est abrogé.

« III. – Le présent article entre en vigueur au 1er septembre 2017. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9, tel qu’issu des débats au sein de la commission des lois de notre Assemblée, a 
réintroduit la suppression « sèche » de la réserve parlementaire.

Or, la réserve parlementaire est un outil de soutien financier, à disposition des parlementaires, 
indispensable pour les collectivités territoriales et les associations. Sa suppression pure et simple 
pénalisera inévitablement les associations ainsi que les petites communes situées en zone rurale ou 
en zone de montagne.

Les crédits ainsi affectés aux collectivités et aux associations font l’objet d’un encadrement, d’une 
vérification et d’un contrôle des dossiers par les ministères concernés. Depuis 2014, la réserve 
parlementaire est également totalement transparente et publique par la mise en ligne du nom du 



ART. 9 N° 121

3/3

bénéficiaire, du montant et de la nature de la subvention, ainsi que du programme et de l’action 
budgétaire sur lesquels les subventions ont été créditées en loi de finances.

C’est pourquoi, le présent amendement a pour objet d’inscrire dans la loi organique relative aux 
finances (LOLF) un dispositif de soutien parlementaire aux communes, à leurs groupements et aux 
associations sous la forme d’une dotation au sein de la mission prévue par l’article 7 de la LOLF qui 
comporte déjà une dotation pour dépenses accidentelles et pour dépenses imprévisibles, et une 
dotation pour mesures générales en matière de rémunérations et d’en préciser les modalités 
d’attribution.

Ce nouveau dispositif serait totalement encadré et comporte d’importantes garanties en matière de 
transparence :

- chaque année, le bureau de chaque assemblée transmettrait au Gouvernement, avant la discussion 
du projet de loi de finances, une liste de projets ayant vocation à être soutenus, liste qui serait 
publiée en open data. La publication de la liste « en amont » permettrait notamment de prévenir et 
de traiter tout éventuel conflit d’intérêts ;

- ces projets devraient respecter six critères précis, notamment en ce qui concerne leur nature 
(investissement matériel ou immatériel et caractère exceptionnel ou projets liés à l’objet des 
associations potentiellement bénéficiaires) et leur finalité (mise en œuvre d’une politique d’intérêt 
général ou d’actions associatives) ;

- le Gouvernement vérifierait que ces projets respectent les critères précités ; il pourrait les faire 
bénéficier de la dotation dont il aura lui-même proposé le montant dans le projet de loi de finances ;

- avant le 31 mai de chaque année, le Gouvernement publierait en open data la liste des projets 
ayant bénéficié, au cours du précédent exercice, du présent dispositif.

Au total, le dispositif serait donc soumis à un triple mécanisme de transparence (avant le vote du 
budget, pendant la procédure budgétaire et lors de l’exécution de la dépense).

Par ailleurs, le mécanisme proposé prend également en compte les spécificités des députés et 
sénateurs des Français établis hors de France pour qui la « suppression sèche » de la réserve 
parlementaire ne leur permettra pas de continuer à soutenir les actions scolaires, d’aide sociale, 
actions culturelles et de promotion de la francophonie, et actions de développement économique de 
la France.
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ART. 9 N° 117

ASSEMBLÉE NATIONALE
21 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE (LOI ORGANIQUE) - (N° 105) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 117

présenté par
M. Saddier et Mme Duby-Muller

----------

ARTICLE 9

Rédiger ainsi cet article :

« I. – Le chapitre II du titre II de la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relatives aux lois de 
finances est ainsi modifié :

« 1° Le I de l’article 7 est ainsi modifié :

« a) À la seconde phrase du troisième alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois » ;

« b) Après le 2°, est inséré un 3° ainsi rédigé :

« 3° Une dotation de soutien à l’investissement des communes, de leurs groupements et des 
associations. » ;

« 2° Au premier alinéa de l’article 11, après le mot : « imprévisibles », sont insérés les mots : « et 
sur la dotation de soutien à l’investissement des communes, de leurs groupements et des 
associations. » ;

3° Après le même article 11, est inséré un article 11-1 ainsi rédigé :

« Art. 11-1 – I. – Chaque année, le bureau de chaque assemblée adresse au Gouvernement la liste 
des projets que les députés et les sénateurs proposent pour soutenir l’investissement des communes, 
de leurs groupements et des associations pour l’exercice suivant.

« Ces projets répondent aux critères cumulatifs suivants :

« 1° Ils correspondent à la réalisation de projets d’investissement matériel ou immatériel des 
communes, de leurs groupements ainsi que de leurs établissements publics, ou à des projets liés à 
l’objet des associations bénéficiaires ;
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« 2° Ils ne présentent pas de caractère permanent ;

« 3° Ils permettent la mise en œuvre d’une politique d’intérêt général ou d’actions associatives ;

« 4° Les fonds qu’il est envisagé de verser n’excèdent pas la moitié du montant total du projet 
concerné et le plafond de 20 000 € ou 5 000 € pour les associations ;

« 5° Un même projet ne peut être proposé par plusieurs députés ou sénateurs ;

« 6° Leur délai prévisionnel est égal ou inférieur à sept ans.

« Cette liste précise, pour chaque projet proposé, le nom de l’éventuel bénéficiaire, le montant 
proposé, la nature du projet à financer et le nom du membre du Parlement à l’origine de cette 
proposition. Chaque assemblée la publie dans un format ouvert, aisément réutilisable et exploitable 
par un système de traitement automatisé.

« II. – Avant le 31 mai de chaque année, le Gouvernement publie la liste des projets ayant bénéficié, 
au cours du précédent exercice, de la dotation prévue au I. Elle est publiée dans les conditions 
prévues au dernier alinéa du même I.

« III. – Le présent article est applicable aux projets que les députés et les sénateurs proposent pour 
répondre aux besoins d’investissement des établissements français d’enseignement à l’étranger et 
des organismes publics et privés qui concourent aux actions de soutien et d’accompagnement aux 
Français établis hors de France en matière scolaire, de bienfaisance et de solidarité, et en matière de 
développement culturel, ainsi que de développement économique de la France. »

« IV. – Le 9° de l’article 54 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances est abrogé. »

« V. – Le présent article entre en vigueur au 1er septembre 2017. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9, tel qu’issu des débats au sein de la commission des lois de notre Assemblée, a 
réintroduit la suppression « sèche » de la réserve parlementaire.

Or, la réserve parlementaire est un outil de soutien financier, à disposition des parlementaires, 
indispensable pour les collectivités territoriales et les associations. Sa suppression pure et simple 
pénalisera inévitablement les associations ainsi que les petites communes situées en zone rurale ou 
en zone de montagne.

Les crédits ainsi affectés aux collectivités et aux associations font l’objet d’un encadrement, d’une 
vérification et d’un contrôle des dossiers par les ministères concernés. Depuis 2014, la réserve 
parlementaire est également totalement transparente et publique par la mise en ligne du nom du 
bénéficiaire, du montant et de la nature de la subvention, ainsi que du programme et de l’action 
budgétaire sur lesquels les subventions ont été créditées en loi de finances.
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C’est pourquoi, le présent amendement a pour objet d’inscrire dans la loi organique relative aux 
finances (LOLF) un dispositif de soutien parlementaire aux communes, à leurs groupements et aux 
associations sous la forme d’une dotation au sein de la mission prévue par l’article 7 de la LOLF qui 
comporte déjà une dotation pour dépenses accidentelles et pour dépenses imprévisibles, et une 
dotation pour mesures générales en matière de rémunérations et d’en préciser les modalités 
d’attribution.

Ce nouveau dispositif serait totalement encadré et comporte d’importantes garanties en matière de 
transparence :

- chaque année, le bureau de chaque assemblée transmettrait au Gouvernement, avant la discussion 
du projet de loi de finances, une liste de projets ayant vocation à être soutenus, liste qui serait 
publiée en open data. La publication de la liste « en amont » permettrait notamment de prévenir et 
de traiter tout éventuel conflit d’intérêts ;

- ces projets devraient respecter six critères précis, notamment en ce qui concerne leur nature 
(investissement matériel ou immatériel et caractère exceptionnel ou projets liés à l’objet des 
associations potentiellement bénéficiaires) et leur finalité (mise en œuvre d’une politique d’intérêt 
général ou d’actions associatives). Pour les associations, le montant de cette aide sera limitée à 
5 000 € ;

- le Gouvernement vérifierait que ces projets respectent les critères précités ; il pourrait les faire 
bénéficier de la dotation dont il aura lui-même proposé le montant dans le projet de loi de finances ;

- avant le 31 mai de chaque année, le Gouvernement publierait en open data la liste des projets 
ayant bénéficié, au cours du précédent exercice, du présent dispositif.

Au total, le dispositif serait donc soumis à un triple mécanisme de transparence (avant le vote du 
budget, pendant la procédure budgétaire et lors de l’exécution de la dépense).

Par ailleurs, le mécanisme proposé prend également en compte les spécificités des députés et 
sénateurs des Français établis hors de France pour qui la « suppression sèche » de la réserve 
parlementaire ne leur permettra pas de continuer à soutenir les actions scolaires, d’aide sociale, 
actions culturelles et de promotion de la francophonie, et actions de développement économique de 
la France.
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ASSEMBLÉE NATIONALE
21 juillet 2017 

RÉGULATION DE LA VIE PUBLIQUE (LOI ORGANIQUE) - (N° 105) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 119

présenté par
M. Saddier et Mme Duby-Muller

----------

ARTICLE 9

Rédiger ainsi cet article :

« I. – Le chapitre II du titre II de la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relatives aux lois de 
finances est ainsi modifié :

« 1° Le I de l’article 7 est ainsi modifié :

« a) À la seconde phrase du troisième alinéa, le mot : « deux » est remplacé par le mot : « trois » ;

« b) Après le 2°, est inséré un 3° ainsi rédigé :

« 3° Une dotation de soutien à l’investissement des communes, de leurs groupements et des 
associations. » ;

« 2° Au premier alinéa de l’article 11, après le mot : « imprévisibles », sont insérés les mots : « et 
sur la dotation de soutien à l’investissement des communes, de leurs groupements et des 
associations. » ;

« 3° Après le même article 11, est inséré un article 11-1 ainsi rédigé :

« Art. 11-1 – I. – Chaque année, le bureau de chaque assemblée adresse au Gouvernement la liste 
des projets que les députés et les sénateurs proposent pour soutenir l’investissement des communes, 
de leurs groupements et des associations pour l’exercice suivant.

« Ces projets répondent aux critères cumulatifs suivants :

« 1° Ils correspondent à la réalisation de projets d’investissement matériel ou immatériel des 
communes, de leurs groupements ainsi que de leurs établissements publics, ou à des projets liés à 
l’objet des associations bénéficiaires ;
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« 2° Ils ne présentent pas de caractère permanent ;

« 3° Ils permettent la mise en œuvre d’une politique d’intérêt général ou d’actions associatives ;

« 4° Les fonds qu’il est envisagé de verser n’excèdent pas la moitié du montant total du projet 
concerné et le plafond de 20 000 € ;

« 5° Un même projet ne peut être proposé par plusieurs députés ou sénateurs ;

« 6° Leur délai prévisionnel est égal ou inférieur à sept ans.

« Cette liste précise, pour chaque projet proposé, le nom de l’éventuel bénéficiaire, le montant 
proposé, la nature du projet à financer et le nom du membre du Parlement à l’origine de cette 
proposition. Chaque assemblée la publie dans un format ouvert, aisément réutilisable et exploitable 
par un système de traitement automatisé.

« II. – Avant le 31 mai de chaque année, le Gouvernement publie la liste des projets ayant bénéficié, 
au cours du précédent exercice, de la dotation prévue au I. Elle est publiée dans les conditions 
prévues au dernier alinéa du même I.

« III. – Le présent article est applicable aux projets que les députés et les sénateurs proposent pour 
répondre aux besoins d’investissement des établissements français d’enseignement à l’étranger et 
des organismes publics et privés qui concourent aux actions de soutien et d’accompagnement aux 
Français établis hors de France en matière scolaire, de bienfaisance et de solidarité, et en matière de 
développement culturel, ainsi que de développement économique de la France. »

« IV. – Le 9° de l’article 54 de la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de 
finances est abrogé.

« V. – Le présent article entre en vigueur au 1er septembre 2018. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 9, tel qu’issu des débats au sein de la commission des lois de notre Assemblée, a 
réintroduit la suppression « sèche » de la réserve parlementaire.

Or, la réserve parlementaire est un outil de soutien financier, à disposition des parlementaires, 
indispensable pour les collectivités territoriales et les associations. Sa suppression pure et simple 
pénalisera inévitablement les associations ainsi que les petites communes situées en zone rurale ou 
en zone de montagne.

Les crédits ainsi affectés aux collectivités et aux associations font l’objet d’un encadrement, d’une 
vérification et d’un contrôle des dossiers par les ministères concernés. Depuis 2014, la réserve 
parlementaire est également totalement transparente et publique par la mise en ligne du nom du 
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bénéficiaire, du montant et de la nature de la subvention, ainsi que du programme et de l’action 
budgétaire sur lesquels les subventions ont été créditées en loi de finances.

C’est pourquoi, le présent amendement a pour objet d’inscrire dans la loi organique relative aux 
finances (LOLF) un dispositif de soutien parlementaire aux communes, à leurs groupements et aux 
associations sous la forme d’une dotation au sein de la mission prévue par l’article 7 de la LOLF qui 
comporte déjà une dotation pour dépenses accidentelles et pour dépenses imprévisibles, et une 
dotation pour mesures générales en matière de rémunérations et d’en préciser les modalités 
d’attribution.

Ce nouveau dispositif serait totalement encadré et comporte d’importantes garanties en matière de 
transparence :

- chaque année, le bureau de chaque assemblée transmettrait au Gouvernement, avant la discussion 
du projet de loi de finances, une liste de projets ayant vocation à être soutenus, liste qui serait 
publiée en open data. La publication de la liste « en amont » permettrait notamment de prévenir et 
de traiter tout éventuel conflit d’intérêts ;

- ces projets devraient respecter six critères précis, notamment en ce qui concerne leur nature 
(investissement matériel ou immatériel et caractère exceptionnel ou projets liés à l’objet des 
associations potentiellement bénéficiaires) et leur finalité (mise en œuvre d’une politique d’intérêt 
général ou d’actions associatives) ;

- le Gouvernement vérifierait que ces projets respectent les critères précités ; il pourrait les faire 
bénéficier de la dotation dont il aura lui-même proposé le montant dans le projet de loi de finances ;

- avant le 31 mai de chaque année, le Gouvernement publierait en open data la liste des projets 
ayant bénéficié, au cours du précédent exercice, du présent dispositif.

Au total, le dispositif serait donc soumis à un triple mécanisme de transparence (avant le vote du 
budget, pendant la procédure budgétaire et lors de l’exécution de la dépense).

Par ailleurs, le mécanisme proposé prend également en compte les spécificités des députés et 
sénateurs des Français établis hors de France pour qui la « suppression sèche » de la réserve 
parlementaire ne leur permettra pas de continuer à soutenir les actions scolaires, d’aide sociale, 
actions culturelles et de promotion de la francophonie, et actions de développement économique de 
la France.

Afin de permettre aux collectivités, à leurs groupements et à leurs associations de se familiariser 
avec ce nouveau dispositif et ces nouveaux critères, il est proposé le mettre en œuvre au 1er 
septembre 2018.


